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DXCC Suppression de Kingman Reef 

Le Comité ARRL Prix a voté pour supprimer Kingman Reef (KH5) à partir 
de la liste DXCC, à compter du 29 Mars, 2016. Kingman Reef sera ajouté 

à la liste des entités Annulée le 29 Mars 2016.  
 

Le nombre total d'entités sur la Liste chutera 340-339. 
 

Le processus de suppression est décrite dans la section Règles DXCC II  

Critères Liste DXCC, Partie 5 (a) Critères de suppression: "Une entité 
peut être supprimé de la liste si elle ne satisfait plus aux critères en vertu 

desquels il a été ajouté.  

Toutefois, si l'entité continue à rencontrer un ou plusieurs règles exis-

tantes actuellement, il restera sur la liste ". 
 

En ce qui concerne le texte de l'alinéa précédent, plus original de King-
man Reef en vertu d'une administration séparée a changé (administration 
séparée par l'US Navy a été supprimé), et le récif ne répond pas à tous 

les critères actuels de rester sur la liste.  

Le Fish and Wildlife Service des États-Unis administre Kingman Reef et 

Palmyra Island.  

Le récif est trop près de l'île Palmyra  pour compter comme une entité 

distincte.  

Le récif est maintenant considéré comme faisant partie de l'entité Palmy-

ra / Jarvis DXCC. 

Les membres DXCC qui ont affirmé un crédit avec Kingman Reef verront 
leur courant total de l' entité diminué de un sur leurs prix DXCC - y com-

pris sur les bandes et les modes où Kingman Reef crédit est donné.  

Ils verront également leurs totaux de défi DXCC diminué proportionnelle-
ment. Le tableau d' honneur sera désormais accessible après 
la confirmation de 330 entités sur la Liste  
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Le préfixe KP6 était utilisé par les stations sur Palmyre et  

Kingman Reef jusqu'en mars 1978 quand tous les préfixes des  

îles américaines du Pacifique sont devenus KH.  

C'est le préfixeKH5K qui a été utilisé ensuite.  

Le préfixe KP6 était aussi en usage depuis Palmyre et Jarvis  

Cette entité DXCC a été supprimée au 29 mars 2016.  


